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Cette instruction a été modifiée par les instructions suivantes : 

0° . ··· ···· ·--···············--··················· du ······-- ·----------·-· ················ ········· · 

n• .......... ...... ...... ..... ........ .......... du ........ .............. ......................... . 

0° -----· ······· ·· · --- -- · · · -- ---- -··-· · -·- · ···· -- du 

n• ... ... ....... ..... ....... .. . ... . ................ du ... ... ...... ...... ...... ... .......... .. ....... . . 

Cette Instruction a été abrogée par l'instruction : 

n• .. ........ ...................................... du ...... ..... .................................... . 

MARCHÉ DE L'ÉTAT ET DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS NATIONAUX 

RENSEIGNEMENTS STATISTIQUES SUR LES OPÉRATIONS DE RÈGLEMENT 

ANALYSE 

Paiements, avances et intérêts moratoires 

DOCUMENT A ABROGER 

Instruction n• 67-12-B 1 du 31 j anvier 1967 

Les comptables assignataires des marchés de l'Etat et des établissements publics nationaux à caractère admi­

nistratif sont invités à fournir, au terme de chaque exercice, la situation des paiements effectués et des avances 

versées, ain~i que l'état des intérêts moratoires payés au titre des marchés et avenants conclus pendant l'année ou 

antérieurement. 

Les renseignements statistiques demand és seront transmis chaque année, au plus tard : 

- le 31 janvier pour les marchés de l'f:tat ; 

- et le 31 mars pour les marchés des établissements publics, à la direction (bureau C 3) au moyen des deux 

tablea ux dont les modèles sont ci-joints en annexes n• 1 et n• 2. 
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INSTRUCTION N• n-143- 81 
du n novembre 19n 

n est précisé que : 

2 

- le tableau joint en annexe no l doit faire apparaître, en ce qui concerne les paiements effectués aux sous­
traitants, d'une part les paiements directs opérés en application du titre II de la loi no 75.1334 du 
31 décembre 1975 relative à la sous-traitance, d'autre part les paiements effectués aux sous-traitants ayant 
exercé l'action directe prévue au titre III de cette loi (cf. instruction n• 77-35-B 1 M 0 du 9 mars 1977) ; 

- le tableau joint en annexe n o 2 doit faire apparaître, pour chaque marché, le montant des intérêts moratoires 
payés. 

Pour le directeur de la Comptabilité publique : 

Le sous-directeur, 

Olivier LEFRANC. 



Nom et numéro 

du poste comptable 

JUARCHÉS ET A VENANTS CONCLUS AU NOM : 

de l'État 

des établissements publics nationaux à caractère administratif (1) 

SITUATION DES OPtRATIONS DE RÈGLEMENT DE L'EXERCICE 19 .. 

I. - Montant total des paiements effectués en 19 .. (col. 13 de la fiche de paiements sur marché) 
dont paiements effectués au titre de la sous-traitanct: : 

a. P aiements directs ...... . ....... .. . .. . . ................. .. ....... .. .......... . 

b. Paiements con~écutifs à l'action directe .. _ .......... . . . . . .. . . ... .. . . . . .. ... . .. . 

II. - Nombre de marchés ayant donné lieu à versement d'avances en 19 . . 

Et montant de ces avances (col. 5 de la fiche de paiements sur marché) 

{l) Rayer la mention inutile. 
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Nom et numéro 

du poste comptable 

Ministère 
1 ou 

1 

établissement public 

1 

1 

1 

RÈGLEMENT DES MARCHÉS : 

-de l'État 

- des établissements publics nationaux à caractère administratif (l) 

ÉTAT DES INTÉRËTS MORATOIRES VERSÉS EN APPLICATION DE L'ARTICLE 178 

DU CODE DES MARCHÉS PUBLICS 

Exercice 19, , 

Service 
1 

Chapitre budgétaire Désignation des marelles ~lon tant 

1 

ou compte (titulaire, dates, etc,) 
des intérêts 

contrac tant d'imputation moratoires 

' 

ToTAL • • 0 ••••••••••• • ••••••••••• 

(1) Rayer la mention inutile. 
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Observations 


